
Avis du Comité économique et social européen sur la «Proposition de directives du Parlement
européen et du Conseil relatives à la refonte de la directive 2000/12/CE du Parlement européen et
du Conseil du 20 mars 2000 concernant l'accès à l'activité des établissements de crédit et son exer-
cice et à la refonte de la directive 93/6/CEE du Conseil du 15 mars 1993 sur l'adéquation des fonds

des entreprises d'investissement et des établissements de crédit»

[COM(2004) 486 final — 2004/0155 et 2004/0159 (COD)]

(2005/C 234/02)

Le 13 septembre 2004, le Conseil a décidé, conformément aux dispositions de l'article 95 du traité insti-
tuant la Communauté européenne, de consulter le Comité économique et social européen sur la proposi-
tion susmentionnée.

La section spécialisée «Marché unique, production et consommation», chargée de préparer les travaux du
Comité en la matière, a élaboré son avis le 14 février 2005. (rapporteur: M. RAVOET).

Lors de sa 415ème session plénière des 9 et 10 mars 2005 (séance du 9 mars 2005), le Comité économique
et social européen a adopté le présent avis par 124 voix pour et 1 voix contre.

1. Contenu et portée de la proposition

1.1 Le 14 juillet 2004, la Commission européenne a publié
une proposition de directive (1) relative à la refonte de la
seconde directive sur l'adéquation des fonds propres (93/6/CEE)
et de la directive de codification bancaire (2000/12/CE). Cette
directive appliquera dans l'Union européenne le nouveau cadre
de Bâle pour la convergence internationale des mesures et des
normes en matière de fonds propres. La directive refondue sera
dénommée ci-après directive sur les exigences en fonds propres
(DEFP).

1.2 La DEFP s'appliquera à tous les établissements de crédit
et à toutes les entreprises d'investissement qui exercent leurs
activités dans l'Union européenne. Son objectif est d'instaurer
en Europe un cadre bancaire appréhendant les risques de
manière extrêmement précise. Elle incitera le secteur bancaire à
généraliser au fil du temps des méthodes très fines d'évaluation
du risque tant grâce aux avancées technologiques qu'à l'investis-
sement dans la formation du personnel. La DEFP améliorera la
protection des consommateurs, renforcera la stabilité financière
et promouvra la compétitivité de l'industrie européenne dans le
monde en offrant ainsi une base saine pour que les entreprises
s'étendent et innovent en procédant à une réaffectation des
fonds propres.

1.3 La DEFP est l'instrument législatif qui met en place au
sein de l'UE le nouveau cadre de Bâle, conçu par le Comité de
Bâle sur le contrôle bancaire. Ce dernier a été créé en 1974 par
les gouverneurs des banques centrales des pays du G10. Les
accords qu'il publie ne sont pas juridiquement contraignants
mais visent à fournir un cadre commun de contrôle afin d'en-
courager une convergence vers des approches communes et de
faciliter l'harmonisation des conditions de concurrence pour les
banques qui exercent leurs activités à l'échelle internationale.

1.4 L'accord de Bâle sur les fonds propres (Bâle I) a été
publié en 1988 et c'est en 1999 qu'ont commencé les travaux
visant à le réviser, à la suite du développement rapide des stra-
tégies de gestion des risques dans les années 1990. Le résultat
de ces tractations est le cadre de convergence internationale des
mesures et des normes en matière de fonds propres (2), publié
en juin 2004 (et qui sera dénommé ci-après le «nouveau cadre
de Bâle»).

1.5 Le nouveau cadre de Bâle comporte trois parties
communément qualifiées de «piliers». Le premier fixe les
exigences réglementaires minimales en fonds propres pour le
risque de crédit, le risque de marché et le risque opérationnel.
Les établissements y ont à leur disposition toute une série d'op-
tions, présentant des degrés divers de sophistication. Le
deuxième pilier est le processus de surveillance prudentielle qui
est mené à travers un dialogue actif entre l'établissement et l'au-
torité de surveillance, afin de garantir la présence de processus
internes sains pour l'évaluation des exigences en fonds propres
par rapport au profil de risque du groupe. Le troisième pilier
oblige les établissements à communiquer au marché leurs
charges en fonds propres. On le qualifie souvent de discipline
de marché, dans la mesure où la déclaration encouragera les
bonnes pratiques et accroîtra la confiance des investisseurs.

1.6 Les banques et les entreprises d'investissement ont à leur
disposition toute une série d'options pour mesurer le risque de
crédit ainsi que le risque opérationnel et pour atténuer le
premier cité. Le souci est ici de garantir que le cadre soit adapté
et que les établissements de moindre taille soient incités à
évoluer vers les approches les plus avancées. Ces approches
avancées sont plus coûteuses à mettre en place, car elles repo-
sent sur des modèles internes conçus par les établissements,
mais elles appréhendent plus finement les risques et entraînent
par conséquent des exigences en fonds propres moins élevées.
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2. Observations générales

2.1 La DEFP est l'instrument législatif qui met en place dans
l'UE le nouveau cadre de Bâle. La Commission a élaboré une
directive qui s'accorde dans les grandes lignes avec les règles de
Bâle, tout en tenant compte des spécificités de l'Union. Il est
d'une importance cruciale que le cadre de Bâle et les règles
européennes présentent un haut degré de parallélisme, afin de
garantir que les banques européennes puissent jouir de condi-
tions de concurrence équitables par rapport à leurs homologues
relevant d'autres juridictions qui mettent en place ce même
cadre.

2.2 Une différence essentielle entre la DEFP et le cadre de
Bâle est que dans la première, il est prévu que les règles
vaudront pour l'ensemble des établissements de crédit et des
entreprises d'investissement de l'UE, alors que le second est
conçu pour s'appliquer seulement aux banques qui exercent
leurs activités au niveau international. Le champ d'application
élargi choisi par la Commission rencontre l'intérêt des dépo-
sants comme des emprunteurs européens. Dans un système
bancaire bien géré et disposant d'un niveau satisfaisant de fonds
propres, les banques pourront continuer à accorder des prêts
tout au long du cycle économique. Le secteur bancaire en reti-
rera davantage de stabilité.

2.3 Les avantages qu'en tireront le secteur bancaire, les
entreprises et les consommateurs en Europe ne seront durables
que si le texte est suffisamment flexible pour suivre le rythme
des évolutions dans les pratiques de la branche, dans les
marchés et dans les besoins de surveillance prudentielle. Il s'agit
là d'une condition nécessaire pour protéger les intérêts des
déposants et des emprunteurs et garantir que l'UE maintienne
sa réputation de marché régi par les bonnes pratiques.

2.4 L'approche adoptée par la Commission — définir les
principes et les objectifs à caractère durable dans les articles de

la directive de refonte, tandis que les mesures techniques le sont
dans les annexes, susceptibles d'être modifiées suivant le méca-
nisme de la comitologie — constitue un moyen efficace d'as-
surer la souplesse nécessaire.

3. Observations particulières

Le Comité félicite la Commission pour la haute valeur de cette
proposition de directive. Les points sur lesquels le Comité
estime nécessaire de formuler des observations sont en nombre
réduit. La qualité du projet à l'examen est le reflet d'une consul-
tation d'un niveau sans précédent, qui a notamment comporté
une participation aux études d'impact du Comité de Bâle, effec-
tuées par la Commission durant le processus de transposition
des règles de Bâle dans le droit communautaire. En tant qu'ins-
tance représentative de la société civile organisée en Europe, le
CESE applaudit à cette tendance et demande instamment aux
colégislateurs de continuer à intégrer les opinions des acteurs
du marché dans le processus législatif communautaire.

3.1 Répercussions pour les établissements de crédit de moindre taille
dans l'UE

3.1.1 Le Comité estime que, dans la mesure où la perspec-
tive est celle d'une avancée pour l'ensemble des consommateurs
et des entreprises de l'UE, le champ de la proposition de direc-
tive de la Commission est adéquat. En outre, il pense que les
établissements de crédit de toutes tailles sont susceptibles de
tirer un profit du régime révisé réglementant les exigences de
fonds propres. Le texte de la Commission a trouvé un équilibre
raisonnable entre, d'une part, les incitations pour que les
établissements de moindre taille se dirigent progressivement
vers les approches les plus avancées et, d'autre part, l'instaura-
tion d'un cadre adapté qui tienne compte de la modestie des
ressources des établissements de crédit de faible taille.
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3.1.2 Le texte de la Commission intègre également les
mesures prises par le Comité de Bâle pour réduire la charge
réglementaire pesant sur les prêts aux petites et moyennes
entreprises (PME). Ces modifications, qui sont évoqués plus en
détail ci-dessous au paragraphe «Impact sur les petites et
moyennes entreprises», rassurent le Comité qui eût craint, à
défaut, que le nouveau cadre ne débouchât sur une concentra-
tion accrue dans le secteur bancaire européen et une réduction
du choix offert aux consommateurs. À cet égard, le Comité
trouve également réconfortant de noter que l'étude d'impact
réalisée par PWC en avril 2004 (3) arrive à la conclusion que si
la directive est appliquée de la même manière dans toute l'UE,
il est peu probable qu'elle affecte de manière significative la
concurrence dans le secteur.

3.2 Répercussions pour les consommateurs

Parce qu'elles accroissent le capital de confiance du système
financier et réduisent de manière significative le risque systé-
mique, la stabilité financière et la perception plus aiguë des
risques qu'apportent les nouvelles règles seront bénéfiques pour
les consommateurs. Suivant l'étude d'impact réalisée par PWC,
l'évolution vers un régime qui détecte plus finement les risques
conduira à une réduction du montant global des fonds propres
des banques, laquelle provoquera à son tour une légère
augmentation du PIB en Europe. Une allocation plus ciblée des
capitaux dans l'économie contribuera à la réalisation des objec-
tifs économiques et sociaux plus généraux de l'UE.

3.3 Répercussions pour les petites et moyennes entreprises (PME)

3.3.1 Le Comité salue les modifications qui ont été appor-
tées au cadre afin de tenir compte de la question de l'impact
sur les prêts aux PME et il se réjouit que ces changements aient
été intégrés au cadre européen. En particulier, le Comité note:

— que les charges en fonds propres pour les prêts accordés
aux petites entreprises ont été réduites grâce à un aplatisse-
ment de la courbe relative aux opérations avec la clientèle
de détail,

— que certaines banques traitent leur exposition aux risques
liés aux prêts aux PME comme celle concernant leur
clientèle de détail et qu'elles peuvent donc la gérer sur une
base mutualisée, comme faisant partie du portefeuille d'opé-
rations avec des particuliers,

— que le Comité de Bâle a éliminé les exigences de granularité
pour les prêts aux PME, de sorte que les banques sont plus
nombreuses à pouvoir bénéficier du traitement préférentiel,

— que le nouveau cadre comporte une reconnaissance plus
large du collatéral et des garanties accrues.

3.3.2 Le Comité accueille favorablement, en la matière, les
résultats de la troisième étude d'impact quantitative (EIQ3). Ils
ont démontré que les charges en fonds propres des banques
pour les prêts aux PME qui sont incluses dans le portefeuille
des opérations avec les entreprises resteront largement stables
pour les banques qui utiliseront l'approche standardisée vis-à-
vis du risque de crédit et qu'elles diminueront en moyenne de
3 % à 11 % pour celles qui utiliseront les approches fondées sur
les notations internes (NI). Les charges en fonds propres pour

l'exposition concernant les PME qui répondent aux conditions
pour un traitement similaire à celui accordé à la clientèle de
détail diminueront en moyenne de 12 % à 13 % dans l'ap-
proche standardisée (AS) et dans une proportion pouvant aller
jusqu'à 31 % pour l'approche fondée sur des notations internes,
version avancée (NIA).

3.4 Suppression des points laissés à la discrétion des États membres
dans l'Union européenne

L'application homogène par les États membres de règles de
surveillance adaptées garantirait tout à la fois une surveillance
prudentielle saine et la mise en œuvre des objectifs du marché
unique. Le nombre et l'étendue des points que la proposition
de directive sur les exigences en fonds propres laisse à la discré-
tion des États membres pourraient nuire à la cohérence de sa
mise en application. Le Comité est fermement convaincu que
les prérogatives discrétionnaires laissées aux États membres
doivent, d'une manière générale, être supprimées dans un laps
de temps bien défini et il salue les travaux que le Comité euro-
péen des contrôleurs bancaires (CECB) effectue en la matière. Si
elles étaient maintenues, plusieurs de ces latitudes laissées aux
pouvoirs nationaux sont de nature à provoquer des distorsions
significatives dans le marché unique pour les groupes bancaires
qui exercent une activité transfrontalière, ce qui constituera une
source d'instabilité pour le système financier. Les avantages que
le cadre d'ensemble procure aux déposants et aux emprunteurs
en Europe s'en trouveraient dès lors réduits, étant donné
qu'elles augmenteraient le coût du crédit et limiteraient
l'éventail des produits financiers.

3.4.1 N i v e a u d'a p p l i ca t i on de s e x i g e nce s e n fonds
p r o p r e s

3.4.1.1 L'article 68 de la directive oblige les établissements
de crédit à respecter les exigences en fonds propres individuel-
lement au sein de leur groupe. L'article 69, paragraphe 1,
continue d'accorder aux États membres la latitude de supprimer
cette obligation et d'appliquer ces règles sur une base conso-
lidée à l'établissement de crédit et à ses filiales dans le même
État membre, sous réserve que le groupe satisfasse à des condi-
tions strictes. Cette abrogation facultative pourrait conduire à
créer des inégalités dans les conditions de concurrence entre les
États membres dans le cas des groupes bancaires à l'activité
transfrontalière. Le Comité estime qu'une telle situation contre-
vient aux principes du marché unique.

3.4.1.2 En outre, au cas où un État membre aurait choisi
d'appliquer les exigences en fonds propres au niveau de chaque
établissements de crédit pris individuellement, la capacité de
l'autorité de surveillance à évaluer le profil de risque d'un
groupe bancaire serait amoindrie. Il en irait de même si la
surveillance sur base consolidée était limitée aux seules filiales
établies dans le même État membre que la maison mère. Par
conséquent, il devrait être de règle que la surveillance s'effectue
au niveau consolidé dans l'UE, sous réserve que les établisse-
ments de crédit satisfassent à des conditions garantissant une
répartition adéquate des fonds propres entre l'entreprise mère
et ses filiales.
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3.4.2 L 'e x p osi t i on a u x r i sq u e s i n te r n e s a u x g r ou p e s

3.4.2.1 Les États membres ont le pouvoir de fixer discrétion-
nairement les pondérations de risque pour les expositions
internes aux groupes. Cette faculté leur permet d'appliquer une
pondération de risque de 0 % pour les expositions entre un
établissement de crédit et son entreprise mère et entre une
institution de crédit et sa filiale ou une filiale de son entreprise
mère. Pour pouvoir bénéficier de la pondération de risque de
0 %, la contrepartie doit être établie dans le même État membre
que l'établissement de crédit. Le Comité estime qu'une pondéra-
tion de risque de 0 % reflète correctement le risque associé aux
expositions internes aux groupes. L'approche favorisant les
prérogatives discrétionnaires pourrait amener des établisse-
ments de crédit établis dans certains États membres à devoir de
détenir des fonds propres pour les expositions internes au
groupe dont ils font partie, sans que cette obligation se justifie
d'un point de vue prudentiel.

3.4.2.2 En n'admettant pour les risques internes une pondé-
ration de 0 % que dans les seuls cas des contreparties situées
dans le même État membre, on ferait preuve d'incohérence par
rapport au marché unique. Au sein d'un groupe, l'exposition
liée à des contreparties situées dans un autre État membre
présente le même profil de risque que celle concernant des
contreparties situées dans le même État membre. Il conviendrait
que la pondération de risque à 0 % soit appliquée de manière
systématique aux expositions internes aux groupes touchant à
des contreparties situées dans l'UE.

3.4.3 L 'a p p r oc h e de me su r e a v a nc é e (AM A) p ou r le
r i sq ue opér at i onnel

3.4.3.1 Le Comité de Bâle sur le contrôle bancaire définit le
risque opérationnel comme «le risque de pertes directes ou indi-
rectes résultant de l'inadéquation ou de l'échec de processus
internes, de personnes ou de systèmes, ou encore d'événements
extérieurs». Dans le nouveau cadre de Bâle, l'introduction d'exi-
gences de fonds propres pour le risque opérationnel constitue
une première et, par conséquent, les établissements financiers
doivent développer des systèmes de mesure du risque opéra-
tionnel tout à fait nouveaux. Comme on l'a expliqué ci-dessus,
il existe toute une série d'options pour mesurer le risque opéra-
tionnel. L'approche de mesure avancée (AMA) demande que les
banques développent des modèles de mesure internes qui
doivent être agréés par les autorités compétentes. Les établisse-
ments financiers européens ont consenti de lourds investisse-
ments pour le développement de ces systèmes au niveau du
groupe, en modelant la mesure du risque opérationnel selon les
branches de l'économie où se situe leur activité.

3.4.3.2 Aux termes de l'article 105, paragraphe 4, il est
loisible aux États membres d'autoriser les établissements de
crédit à remplir au niveau le plus élevé du groupe européen les
critères habilitants pour l'approche de mesure avancée du
risque opérationnel. Une application de l'AMA au niveau du
groupe consolidé dans l'UE concorde avec l'approche par bran-
ches qui a été mise en place vis-à-vis de la gestion du risque
opérationnel par l'industrie bancaire européenne. Si les banques
ne pouvaient satisfaire à ces prescriptions au niveau du groupe
européen, il serait impossible d'avoir une idée précise du profil
de risque opérationnel du groupe. Il conviendrait que ce soit
l'entreprise mère et ses filiales, considérées globalement, qui

respectent cette règle, pour autant que le groupe puisse démon-
trer que les fonds propres pour le risque opérationnel sont
répartis de manière adéquate en son sein.

3.4.4 L 'e x p osi t i on p a r r a p p or t a u x a u tr e s é ta bl i sse -
me n ts da ns l ' a p p r oc h e st a nda r di sé e du r i squ e
de c r é di t

Parallèlement au nouveau cadre de Bâle, les États membres ont
la latitude d'appliquer une méthode à choisir parmi deux possi-
bilités pour déterminer la pondération du risque concernant
l'exposition par rapport aux autres établissements (annexe VI,
paragraphes 26-27 et 28-31). Il pourrait alors se faire que l'ap-
proche s'appliquant à un établissement de crédit soit déter-
minée par sa nationalité plutôt que par des critères prudentiels.
Les établissements de crédit qui exercent des activités transna-
tionales pourraient être l'objet d'un traitement matériellement
différent de celui qui serait accordé à leurs concurrents actifs
sur un seul et même marché. Cette situation constituerait une
incohérence par rapport aux objectifs du marché unique. Par
conséquent, il convient qu'une approche unique soit appliquée
dans l'UE.

3.4.5 A ju ste me nt de s é c h é a n ce s

En parallèle avec le nouveau cadre de Bâle, les États membres
ont la faculté de décider que la formule des échéances effectives
(paragraphe 12, partie 2, annexe VII), en vigueur pour les
établissements de crédit qui travaillent avec la version avancée
de l'approche fondée sur les notations internes, soit également
appliquée à ceux qui en utilisent la formule simple. Dans la
formule des échéances effectives, la mesure des exigences en
fonds propres pour les produits à court terme est calquée plus
étroitement sur leur véritable profil de risque. Les établisse-
ments de crédit qui exercent des activités transnationales pour-
raient subir un traitement matériellement différent de celui qui
serait accordé à leurs concurrents opérant au sein du même
marché. Le Comité estime là aussi qu'un tel cas de figure serait
en porte-à-faux avec les objectifs du marché unique. Il convien-
drait de supprimer cette prérogative nationale, pour garantir
que tous les établissements de crédit fonctionnant avec l'ap-
proche simple des notations internes soient traités de la même
façon.

3.5 La coopération dans la surveillance prudentielle, (deuxième et
troisième piliers)

3.5.1 Le Comité partage l'avis de la Commission européenne
lorsqu'elle estime qu'avec l'essor des activités d'affaires transna-
tionales et la centralisation de la gestion du risque au sein des
groupes qui exercent des activités à cette échelle, la nécessité
d'une meilleure coordination et d'une coopération entre les
autorités nationales de surveillance prudentielle en Europe se
fait encore sentir davantage. En établissant une mission offi-
cielle pour l'autorité de surveillance consolidante, la proposition
de directive respecte le rôle des autorités compétentes natio-
nales tout en fournissant aux établissements un point unique de
contact (par exemple pour faire approuver l'approche fondée
sur les notations internes, dans le cas du risque de crédit, ou
l'approche de mesure avancée, en ce qui concerne le risque
opérationnel).
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3.5.2 Le Comité estime que le modèle de l'autorité de
surveillance consolidante devrait être élargi à la fois au
processus de surveillance prudentielle prévu par le deuxième
pilier et à l'obligation de déclaration au titre du le troisième
pilier. Ces deux piliers devraient être mis en oeuvre au niveau
consolidé le plus élevé au sein de chaque groupe dans l'UE. Si
les deuxième et troisième piliers sont appliqués au niveau de
chaque composante du groupe, ils n'en reflèteront pas le profil
de risque global. Dans le cas du processus de surveillance
prudentielle instauré par le deuxième pilier, on en arriverait à
une situation où le traitement des filiales d'un groupe du point
de vue de la surveillance prudentielle serait inégal au sein de
l'UE et compromettrait l'objectif d'améliorer l'évaluation du
profil de risque des groupes. Une telle situation irait à l'en-
contre de l'intérêt des déposants et des emprunteurs. Si ce n'est
pas au niveau du groupe que le troisième pilier s'applique, les
déclarations ne pourront pas être exploitées par les investis-
seurs pour évaluer sa santé financière globale.

3.6 Traitement des entreprises d'investissement

Le Comité se félicite que les entreprises d'investissement aient
été incluses dans cadre européen. Il s'agit d'un point important
pour la stabilité du système financier européen, lequel est de
plus en plus tributaire des résultats des marchés financiers. Le
Comité estime que dans les domaines où les établissements de
crédit et les entreprises d'investissement sont exposés à des
risques identiques, ils devraient être autant que possible soumis
aux mêmes règles.

3.7 Publicité de la surveillance prudentielle

Le Comité soutient pleinement l'introduction d'un régime de
publicité de la surveillance prudentielle dans la proposition de
directive. Cette publicité encouragera la convergence au sein du
marché unique et nourrira le débat sur les éventuels change-
ments à apporter au cadre européen pour les exigences en
fonds propres. Elle permettra également de repérer des diver-
gences matérielles dans la mise en œuvre de la directive.
Harmoniser les conditions de la concurrence en Europe sert
l'intérêt des banques comme des consommateurs.

3.8 L'examen de la notion de portefeuille de négociation

De concert avec l'Organisation internationale des commissions
de valeurs (OICV), l'organisation internationale avec laquelle il
coopère pour la régulation des marchés financiers, le Comité de
Bâle entreprend une révision des notions de risque de contre-
partie et de portefeuille de négociation (4). Le Comité se félicite
dans l'ensemble de l'engagement pris par la Commission de
garantir que la directive reflète, préalablement à sa mise en
oeuvre, le résultat de l'examen de la notion de portefeuille de
négociation. Il estime lui aussi que les travaux sur le risque de
double défaut et de contrepartie devraient être bouclés rapide-

ment et intégrés à la directive, grâce aux instruments législatifs
dont dispose la Commission. Cependant, la question de la fron-
tière entre portefeuille de négociation et portefeuille d'investis-
sement est éminemment technique et ne devrait pas être traitée
à la hâte. Dans cette problématique d'une importance capitale,
un bâclage des travaux pourrait avoir par la suite un impact
négatif sur les investisseurs européens. Le Comité souhaiterait
que le dossier fasse l'objet d'un examen plus approfondi et que
son incorporation à la législation communautaire s'effectue à
une date ultérieure.

3.9 Dates de mise en œuvre

Le Comité estime que les dates de mise en œuvre de la directive
devraient être le 1er janvier 2007 plutôt que le 31 décembre
2006 pour l'approche standardisée et le 1er janvier 2008 plutôt
que le 31 décembre 2007 pour les approches avancées. Fixer la
date d'entrée en vigueur de la directive au 31 décembre s'ac-
compagnerait d'obligations lourdes en matière de rapport.

3.10 Cyclicité

Des inquiétudes sérieuses existent quant aux effets procycliques
qui pourraient s'attacher au nouveau cadre. Il en résulterait une
situation où les banques restreindraient les prêts dans les
périodes de fléchissement économique, étant donné que les
exigences en fonds propres atteindraient un niveau plus élevé
dans un environnement de risque accru. Bien que les limita-
tions à l'accessibilité du crédit soient inévitables dans les
périodes tendues, leur durcissement pourrait aggraver les
tendances récessives de l'économie. Le Comité approuve sans
réserve l'exigence de test sur la totalité du cycle économique du
point de vue des tensions, prévue au titre de la directive sur les
exigences en fonds propres. L'intention de contrôler l'action
procyclique du cadre grâce à des rapports biennaux rédigés par
la Commission européenne et soumis au Parlement européen et
au Conseil européen est la mesure minimale qui s'impose en
matière de procyclicité.

3.11 Conséquences des normes internationales en matière d'informa-
tion financière (IFRS) pour les fonds propres réglementaires

3.11.1 Les normes internationales en matière d'information
financière (IFRS) fournissent des données de haute qualité qui,
dans l'ensemble, sont fiables. Il conviendrait par conséquent
d'en faire le point de départ de la définition des fonds propres
réglementaires. Fonder sur ces normes les exigences réglemen-
taires en matière d'adéquation des fonds propres contribue
également à harmoniser les conditions de concurrence entre les
institutions et permet de mieux les comparer. En outre, une
forte cohérence entre ces exigences et les normes internatio-
nales en matière d'information financière (IFRS), épargnera des
confusions parmi les acteurs du marché, simplifiera les procé-
dures internes et en améliorera la rentabilité.
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(4) Les institutions financières disposent de deux catégories principales
pour leurs actifs: le «portefeuille d'investissement» et le «portefeuille
de négociation». La plupart des transactions à moyen et long terme
(prêts, dépôts, etc.) sont enregistrées au moyen du premier tandis
que le second constitue un portefeuille en pleine propriété pour les
instruments financiers à court terme qui est tenu par un établisse-
ment en sa qualité d'opérateur. Les banques d'investissement logent
pratiquement tous leurs instruments financiers dans leur portefeuille
de négociation. La limite entre les deux n'a jamais été définie formel-
lement.



3.11.2 L'idéal serait, de l'avis du Comité, que grâce à la
convergence établie entre ces deux ensembles de règles, les
banques puissent ne tenir qu'un seul et unique tableau de chif-
fres et base pour toutes les exigences réglementaires et finan-
cières en matière de rapports. Cependant, il est possible que les
autorités de régulation choisissent des options différentes dans
des circonstances spécifiques, notamment lorsque les normes
comptables ne reflètent pas l'exposition au risque de manière
adéquate. Elles devront par conséquent procéder à des ajuste-
ments des résultats comptables. Au cas où le traitement effectué
par les organismes de normalisation comptable devait compro-
mettre un ou plusieurs des objectifs du nouveau cadre en
matière d'adéquation des fonds propres, des filtres prudentiels
seraient alors nécessaires pour évaluer les fonds propres régle-
mentaires. Pour des raisons opérationnelles, ces ajustements,
qui sont appelés «principes réglementaires comptables
acceptés», devraient être limités à des postes significatifs.

3.11.3 Dans ce contexte, le Comité approuve le filtre intro-
duit par la Commission dans l'article 64, paragraphe 4, de la
proposition de directive, dans la logique de la position du
Comité de Bâle. Il se félicite également du travail que le Comité
européen des contrôleurs bancaires (CECB) est en train d'effec-
tuer pour élaborer des filtres prudentiels.

4. Conclusion

4.1 La proposition de directive se trouve actuellement en
première lecture au Conseil des ministres et au Parlement euro-
péen. Le Comité juge qu'à ce stade, l'effort devrait viser à
dégager un accord sur une directive souple, qui soit cohérente
avec le cadre de Bâle et favorise une mise en oeuvre conver-
gente dans l'UE.

4.2 Il importe que l'on s'accorde relativement vite sur la
directive, afin de garantir la concrétisation des avantages décou-
lant des investissements — compris entre 20 et 30 milliards
d'euros — réalisés par le secteur pour l'amélioration des
systèmes de gestion du risque. Si son application était retardée,
la banque européenne en subirait sur le marché mondial un
handicap concurrentiel, qui irait au détriment de l'intérêt des
déposants et des emprunteurs en Europe. Cependant, c'est à la
qualité du texte législatif qu'il faut donner la priorité et il
convient que les colégislateurs tiennent compte des opinions de
tous les acteurs en présence.

Bruxelles, le 9 mars 2005.

La Présidente

du Comité économique et social européen
Anne-Marie SIGMUND
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